[image: image1.jpg]Fresh Produce Alliance ﬁmwurles fruits et les legumes frais



[image: image1.jpg]



Février 2009
Choux-fleurs –
Modifications proposées aux normes de catégories actuelles
1. Modifications à apporter à la terminologie ou à la nomenclature
a) Canada – « Blessures d’origine mécanique »  
É.-U. – Entailles (cuts)
Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.
2. Modifications à apporter à la méthode d’évaluation des défauts
a) Canada – Les entailles sont évaluées selon leur apparence. 

É.-U. – Les entailles sont évaluées objectivement, selon un diamètre maximal 
établi (catégorie No. 1, 5/8 po).
Le comité propose d’adopter la méthode des É.-U.
b) Canada – Les bractées hypertrophiées sont évaluées selon leur apparence. 

É.-U. – Les bractées hypertrophiées sont évaluées objectivement, selon un nombre maximal établi (catégorie No. 1 : 5).
Le comité est d’avis que cinq est un nombre trop élevé de bractées hypertrophiées, mais que l’exigence « exempts de » est trop sévère. Le comité recommande de modifier la tolérance à trois bractées hypertrophiées.
c) Canada – Le nombre d’insectes sur la pomme du chou-fleur est précisé pour les deux catégories.
É.-U. – Le nombre d’insectes sur les feuilles enveloppantes est précisé pour la catégorie No. 1, et pour les inflorescences et les feuilles enveloppantes pour la catégorie No. 2.
Le comité a établi les recommandations suivantes concernant l'évaluation des dommages causés par les insectes et la présence d'insectes :
· Deux insectes sur les inflorescences de choux-fleurs emballés demeureraient acceptables.
· L’adoption de la définition de « modérément infesté » des É.-U., lorsque les feuilles enveloppantes comptent plus de 5 insectes.
· L’adoption de la formule « présence de toute blessure causée par l’activité alimentaire d’insectes sur les inflorescences », des É.-U., au lieu de « toute blessure causée par les insectes sur les inflorescences ».
d) Canada – Pour la catégorie no 1, aucun parage des inflorescences n’est permis; règlement plus strict pour la catégorie no 2.
É.-U. – La réglementation est la même qu’au Canada en ce qui a trait au parage des inflorescences et des feuilles enveloppantes, et est identique pour les deux catégories.
Le comité recommande les exigences suivantes pour le parage :
· Permettre des entailles de 5/8 po ou moins dans les inflorescences, tel qu’indiqué au paragraphe 2a). 
· La norme pour la catégorie Canada no 1 devrait aussi contenir l’exigence de feuilles enveloppantes s'étendant au-delà de la couronne des inflorescences dans le cas de choux-fleurs dans des boîtes au lieu de plateaux ouverts et monocouches. 
e) Canada – Meurtrissures pour la catégorie no 1 : ¾ po; pour la no 2 : 1½ po.

É.-U. – Meurtrissures pour la catégorie No. 1 : 5/8 po; pour la No. 2 : 1¼ po.
Le comité propose d’adopter la tolérance des É.-U.
f) Canada – Plus grande tolérance à l'égard de la décoloration de la pomme, et la décoloration est définie avec plus de précision.

É.-U. – Tolérance plus restreinte et plus subjective.
Le comité aimerait conserver la tolérance du Canada de 1½ po pour la décoloration légère, et la tolérance des É.-U. de 5/8 po pour la décoloration foncée.
g) Canada – Pour la catégorie no 1, déclaration pour 2 feuilles enveloppantes avec décoloration; pour la catégorie no 2, déclaration pour 4 feuilles. 
É.-U. – Exigences de déclaration très détaillées, les mêmes pour les deux catégories.
Le comité aimerait ajouter la définition des É.-U. relative à la décoloration des feuilles internes (discoloured inner leaves) aux exigences relatives à la couleur des feuilles enveloppantes pour la catégorie Canada no 1.
Décoloration des feuilles internes
On ne devrait pas tenir compte des petites feuilles internes, qui ont une couleur pâle ou blanchissante. La bordure des petites feuilles tendres qui se trouvent le plus près des inflorescences peut présenter une décoloration. La cause exacte n’est pas connue, mais certains croient qu'une application tardive et excessive d'engrais peut être à l'origine de la décoloration.
Guide d’évaluation
Les feuilles internes présentant une bordure brune ou noire apparente sont prises en compte à titre de dommage lorsqu’elles altèrent sensiblement l'apparence.
h) Canada – Pour la catégorie no 1 : pommes très compactes; pour la catégorie no 1 : pommes passablement compactes.

É.-U. – Pommes compactes pour les deux catégories. 
Le comité aimerait que soit ajoutée, pour les pommes de choux-fleurs ayant un diamètre supérieur à 7 po, l’exigence selon laquelle les 2/3 des inflorescences doivent être compactes (autour de la couronne), tandis que le reste des inflorescence, autour du périmètre, doivent être « passablement compactes ».
i) Canada – Les exigences relatives à la pubescence sont les mêmes pour les deux catégories; en outre, déclaration à destination. 

É.-U. – Les exigences relatives à la pubescence pour la catégorie No. 1 sont les mêmes que celles du Canada, mais plus strictes pour la catégorie No. 2.
Le comité précise que la pubescence constitue un problème au Canada durant les mois chauds d’été, généralement du 1er juillet au 15 septembre. La pubescence touche l’ensemble de la pomme, jamais une seule partie. La surface précisée dans les directives pour l’inspection, à savoir le tiers de la surface, n'est pas réaliste.
Le comité aimerait que la tolérance soit modifiée : au lieu du tiers de la surface atteinte, la tolérance permettrait une élongation des bractées florales d'apparence feuillue pouvant atteindre 1/16 po de la surface totale des inflorescences. 
j)
Canada – Surface globale de la moisissure supérieure à ¾ po pour les deux catégories. 

É.-U. – Les exigences de déclaration visent à la fois les taches individuelles et la surface globale de la moisissure; elles sont plus strictes qu’au Canada pour la catégorie No. 2.
Le comité propose d’adopter les tolérances des É.-U.
k)
Canada – Les choux-fleurs ne doivent pas avoir une apparence riziforme (granuleuse); défaut non évalué pour la catégorie no 2.

É.-U. – 25 % de la surface pour la catégorie No. 1; 50 % pour la catégorie No. 2.
Le comité aimerait que soit adoptée la tolérance des É.-U. pour les pommes ayant un diamètre de 7 po ou moins ainsi qu'une tolérance permettant une apparence riziforme sur plus de 40 % de la pomme pour les choux-fleurs d'un diamètre supérieur à 7 po.
l) Canada – Aucune exigence relative au flétrissement des inflorescences. 

É.-U. – Défaut à évaluer.
Le comité propose d’adopter la tolérance des É.-U.
3. Modifications à apporter aux calibres
a) Canada – Même exigence de calibre minimum (102 mm/4 po); aucune exigence pour la Canada no 2. Écart maximal de 2 po pour la variation dans le diamètre. 
É.-U. – La variation de calibre peut être désignée.
Le comité aimerait que soit adoptée la définition des É.-U. pour la taille normalisée, avec un écart maximal de 1½ po pour les choux-fleurs d’un même contenant.
4. Harmonisation des défauts
a) Propreté 

b) Tige creuse
c) Pourriture
d) Dommages causés par le gel.
5. Déclaration de catégorie obligatoire vs volontaire
Selon le comité, la catégorie Canada devrait demeurer obligatoire afin de protéger les marchés.
6. Autres remarques
Le Comité aimerait que le nom de catégorie Canada no 2 devienne Canada Commercial.






